
Publication par l’AMF 
d’une mise à jour de sa 
position relative aux 
exigences d’adéquation de 
la Directive MIF

L’Autorité des Marchés Financiers publie une mise 
à jour de sa position DOC-2019-03 relative aux 
exigences en matière d’adéquation de la directive 
MIF2 et de sa position-recommandation DOC-2006-

la revue de presse

L’ESSENTIEL DE L’ACTUALITÉ DU SECTEUR DE L’ASSURANCE SÉLECTIONNÉ PAR ASTRÉE - 12 JUIN 2023 - N° 69

Publication du rapport 
annuel d’activité 2022 
de la CNIL

Dans son rapport, la CNIL reprend ses actions de 
2022 au regard de ses missions, ces dernières 
étant de :

Informer et protéger
Accompagner et conseiller
Anticiper et innover
Contrôler et sanctionner avec 21 sanctions pro-
noncées en 2022
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Publication au Journal 
Officiel d’un décret 
relatif aux règles de 
comptabilisation de la 
provision pour résilience 
 constituée par les 
entreprises captives de 
réassurance 
 

Le décret n°2023-449 du 7 juin 2023 publié le 9 juin 
2023  vient définir les dispositions et les plafonds de 
provisionnement des captives depuis l’adoption du 
projet de Loi de Finance 2023. Il instaure également 
cette provision dans le code des assurances. Les 
dispositions du décret s’appliquent aux comptes 
afférents aux exercices ouverts à compter du 1er 

janvier 2023.
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23 afin d’appliquer les orientations de sa position 
aux Conseillers en investissements financiers (CIF). 
Les exigences seront applicables au 3 octobre 
2023. L’objectif de cette évolution est de clarifier 
l’application des exigences.
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https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/evaluation-de-ladequation-de-la-directive-mif-2-lamf-applique-les-orientations-de-lesma-mises-jour
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/evaluation-de-ladequation-de-la-directive-mif-2-lamf-applique-les-orientations-de-lesma-mises-jour
https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil_-_43e_rapport_annuel_-_2022.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=2zWDwdeUlLH4C2joR5enojg8dfuYLobMvhwak3XtkyQ=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=2zWDwdeUlLH4C2joR5enojg8dfuYLobMvhwak3XtkyQ=
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Décision de la Commission 
des sanctions de l’ACPR 
pour manquement 
aux obligations 
professionnelles d’un 
assujetti

La Commission des sanctions de l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution a prononcé 
un blâme et a condamné la société BMW Finance 
à 500.000 € d’amende. Elle retient que le dispositif 
LCBFT et celui gel des avoirs de la société présen-
taient des carences.
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Publication du rapport 
d’avancement de 
l’Autorité européenne des 
assurances et pensions 
professionnelles (EIOPA) 
relative au greenwashing 
 

La Commission européenne a demandé à l’EIOPA, 
de concert avec d’autres autorités, de fournir des 
conseils pour les secteurs relevant du greenwas-
hing.
Le but du rapport est de donner une définition 
commune à toutes les autorités du greenwashing, 
d’encadrer la supervision de sa mise en œuvre, de 
faire ressortir les lacunes et incohérences observées. 
Un rapport final avec des conclusions définitives 
sera finalisé en mai 2024.
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https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2023/05/26/20230526_decision_bmw_finance.pdf
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2023/05/26/20230526_decision_bmw_finance.pdf
https://www.eiopa.europa.eu/system/files/2023-06/EIOPA%20Progress%20Report%20on%20Greenwashing.pdf
http://www.linkedin.com/company/astree-avocats/
https://astreeavocatsetconsultants.com/home
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